
Question orale de Mme Kattrin Jadin au ministre de la 
Justice sur "une maison d'arrêt à Eupen" 

  
 
 

Kattrin Jadin (MR): Monsieur le ministre, ma question fait suite à une réponse que 
vous m'aviez apportée voici quelques mois au sujet de la reconstruction de la prison 
de Verviers. 
  
Vous m'aviez alors indiqué qu'en concertation avec le gouvernement, vous vouliez 
amener à terme le nombre de maisons d’arrêt à une par arrondissement judiciaire, afin 
de distinguer clairement maison de peine et maison d'arrêt. La question se posait 
précisément pour la prison évoquée plus haut. 
  
Selon la législation en vigueur, une maison d’arrêt devrait être installée dans 
l’arrondissement judiciaire d’Eupen. En accord avec les acteurs de terrain, j'avais 
soulevé une objection devant vous, non en ce qui concerne l'arrondissement judiciaire, 
mais bien au sujet de l'arrondissement de Verviers. 
  
Monsieur le ministre, ma question est relativement simple. Étant donné que la loi 
prévoit une maison d’arrêt par arrondissement judiciaire, envisagez-vous de la 
respecter et de bâtir une maison d’arrêt dans l’arrondissement d’Eupen? 
  
Koen Geens, ministre: Madame Jadin, comme je l'ai annoncé à plusieurs reprises, je 
souhaite en effet amener à terme le nombre de maisons d'arrêt à une seule par 
arrondissement judiciaire. Pour l'heure, le masterplan III, approuvé par le 
gouvernement, ne prévoit pas la construction d'une maison d'arrêt dans 
l'arrondissement d'Eupen. Pour la Région, ce plan comprend le remplacement de la 
maison d'arrêt de Lantin et la reconstruction d'une maison de peine à Verviers. 
  
J'ai demandé à mon administration de me fournir le nombre de détenus dont le 
domicile est situé dans l'arrondissement judiciaire d'Eupen: ils sont sept. Six d'entre 
eux sont incarcérés à Lantin, le ou la septième se trouvant à Marche-en-Famenne. Vu 
ce nombre limité, la question d'une éventuelle adaptation de la loi se pose, mais je ne 
m'avancerai pas ici. En effet, il convient de se donner le temps de la réflexion. 
  
Kattrin Jadin (MR): Monsieur le ministre, je vais vous laisser le temps de la réflexion. 
Je suis même prête à réfléchir avec vous à ce sujet. 
  
Het incident is gesloten. 
L'incident est clos. 
 


